
6 Genève Tribune de Genève |  Mercredi 23 mai 2018

0842 833 833
Lu-ve 8h-12h/13h30-17h

boutique.lematindimanche.ch

PUBLICITÉ

Commerce

Les arcades borgnes n’ont pas disparu

Il y a dix ans, la Ville de Genève 
partait en guerre contre les arcades
commerciales borgnes. Afin de re-
donner de l’animation aux rues, le
conseiller administratif Rémy Pa-
gani promettait de sévir pour limi-
ter les vitrines opacifiées ou celles 
ne donnant que sur de vagues bu-
reaux, salles d’attente ou de réu-
nion fermées aux chalands. Après 
plusieurs années de recours et op-
positions, le plan d’utilisation du 
sol (PUS) avait donc été modifié 
dans ce sens.

Mais aujourd’hui, il suffit de se
balader dans le centre-ville pour 
constater que cela n’a pas changé 
grand-chose. Les vitrines «mortes»
sont encore fréquentes, y compris
dans des bâtiments appartenant à 
la Ville.

Ambiance morne
Par exemple, dans le nouvel éco-
quartier de la Jonction, le rez-de-

chaussée de l’immeuble construit 
par la Fondation de la Ville de Ge-
nève pour le logement social 
(FVGLS) est entièrement fait de lo-
caux commerciaux. Mais hormis le
vendeur et réparateur de vélos Pé-
clot 13, il n’y a pas beaucoup d’acti-
vités qui apportent de la vie. La 
plupart des arcades sont occupées
par le Conservatoire populaire de 

musique, danse et théâtre 
(CPMDT) et l’École des parents. Or
ces institutions subventionnées ont
apposé un film translucide sur 
leurs nombreuses vitrines. En ter-
mes d’animation, il y a mieux… 
Surtout pour un écoquartier qui se
veut convivial. Dans le passage 
couvert qui pourrait constituer 
une rue intérieure vivante, avec 

toute une variété de boutiques, 
l’ambiance est des plus mornes.

De quoi faire grincer des dents
certains acteurs privés, dont la 
Ville exige une application stricte 
du PUS. Rémy Pagani confirme que
le cas de l’immeuble de la FVGLS 
pose problème: «J’ai écrit aux res-
ponsables de la fondation pour 
leur demander de se mettre en 

conformité, confie-t-il. Les salles de
cours du Conservatoire populaire 
ne correspondent clairement pas à
la notion de locaux ouverts au pu-
blic telle que définie par le règle-
ment du PUS, puisqu’elles n’ac-
cueillent qu’une clientèle choisie.»

Ce règlement fait la distinction
entre les lieux ouverts au public, 
«notamment destinés au com-
merce, à l’artisanat, aux loisirs, 
aux activités sociales ou culturel-
les», et ceux fermés, qui sont «des-
tinés à une clientèle accueillie dans
des conditions de confidentialité, 
notamment bureaux, cabinets mé-
dicaux, avocats, notaires, fiduciai-
res, experts-comptables, agents 
immobiliers». Ces derniers sont en
effet proscrits des arcades com-
merciales.

Les exceptions à la règle
Depuis l’entrée en vigueur des 
nouvelles règles en 2013, la Ville est
intervenue une petite quinzaine de
fois pour faire retourner des locaux
commerciaux à leur affectation 
première, comme au Bourg-de-
Four, où plusieurs arcades avaient
été transformées en bureaux. Mais
le règlement du PUS prévoit des 
exceptions, par exemple pour une
nouvelle construction qui n’est pas
en continuité avec des bâtiments 
dont les rez-de-chaussée sont 
ouverts au public. De plus, le PUS 
ne concerne pas les équipements 
publics et ne s’applique pas de ma-
nière rétroactive. Ainsi, une arcade

qui était occupée par des bureaux
avant 2013 peut le rester, jusqu’à la
prochaine demande de transfor-
mation des lieux.

Dans d’autres cas encore, la
Ville peut accorder des déroga-
tions: «Il y a quelques années, on 
manquait de distributeurs de 
billets en ville, explique Rémy Pa-
gani. J’avais donc autorisé des ban-
ques à mettre des bureaux dans 
des locaux commerciaux, pour 
autant qu’elles y installent aussi un
distributeur.» Sur la cinquantaine 
de demandes de transformation 
d’arcades que reçoit la Ville chaque
année, une dizaine pose problème.
«Mais en général, nous finissons 
toujours par trouver un compro-
mis», assure le magistrat.

Le secrétaire général de la
Chambre genevoise immobilière, 
Christophe Aumeunier, qui s’était
à l’époque opposé à la modifica-
tion du règlement en question, dé-
plore la trop grande marge d’ap-
préciation laissée à la Ville: «À 
cause de règles inapplicables, on 
n’agit plus que par dérogation et la
Ville ne respecte pas ses propres 
règles.» Pour sa part, Fabienne 
Gautier, présidente de la Fédéra-
tion du commerce genevois, pré-
fère voir des arcades occupées par
des bureaux ou des cabinets médi-
caux plutôt que vides parce qu’el-
les n’ont pas trouvé preneur. 
«L’important, c’est la notion d’ac-
cueil. Un physiothérapeute, par 
exemple, offre aussi un accueil.»

Malgré les sanctions 
annoncées, il y a 
encore des vitrines 
opacifiées, 
y compris dans 
des immeubles 
gérés par la Ville

Antoine Grosjean
@antogro72

Dans le nouvel écoquartier de la Jonction, de nombreuses vitrines sont recouvertes d’un film 
translucide. Pour mettre de l’ambiance, il y a mieux. GEORGES CABRERA

L’offre balnéaire du canton ne
cesse de s’étoffer. En attendant
d’aller piquer une tête à la plage
des Eaux-Vives l’an prochain, les
amateurs de trempette peuvent
déjà profiter d’un tout nouveau
spot: la plage de Dardagny. La ré-
gion du Mandement, éloignée du
lac et ne disposant d’aucune pis-
cine publique, possède ainsi son
tout premier lieu de baignade.

L’originalité de cette plage,
dont l’accès est libre, c’est qu’elle
borde un plan d’eau de 100 mè-
tres sur 30 créé de toutes pièces le
long du Rhône, à La Plaine. Ce-
lui-ci est alimenté par les nappes
d’eau souterraine de l’Allondon et
du Rhône, ce qui garantit une ex-
cellente qualité de ses eaux. Une
telle réalisation est une première
à Genève. Les travaux ont duré
trois ans et coûté environ 2,5 mil-

La plage de Dardagny a été 
inaugurée mardi. Un étang 
pour la faune jouxte 
le nouveau plan d’eau

lions de francs. Il a notamment
fallu dévier la route de Challex,
qui longeait précédemment le
Rhône. Un sentier de promenade
l’a remplacée. Il a aussi fallu dé-
polluer le site, une ancienne fri-
che industrielle où des hydrocar-
bures étaient stockés.

À son point le plus profond, ce
bassin descend à plus de trois mè-
tres. Comme son fond est naturel-
lement perméable, il s’est rempli
d’eau tout seul, au fur et à mesure
que l’on creusait. Le sable qui
constitue la plage a été récupéré
lors du chantier, ainsi que
d’autres matériaux utilisés pour
les aménagements paysagers, ce
qui a permis de limiter le trafic de
camions. Un étang plus petit a
aussi été créé juste à côté. Il est
destiné à la faune et pourrait no-
tamment servir de refuge pour les
poissons lors des vidanges du
Rhône. Un castor y a déjà établi
ses quartiers, sans attendre la fin
du chantier. Une falaise à hiron-
delles a été construite, ainsi que
des mares à batraciens et sala-

mandres. Les oiseaux d’eau, et
pourquoi pas les tortues cistudes,
pourraient également coloniser
les lieux.

Côté équipements, des plate-
formes pour la bronzette ont été
installées, ainsi que des toilettes et
une douche. Ce lieu n’a pas pour
vocation d’attirer les grandes fou-
les, c’est pourquoi il n’y a volon-
tairement pas de parking. Mais la
gare de La Plaine se trouve à deux
pas. Luc Barthassat, dont c’était
sans doute là le dernier couper de
ruban en tant que conseiller
d’État, est convaincu qu’on vien-
dra de loin pour tester cette plage:
«Il y a ici une rencontre unique et
précieuse entre la beauté de la
nature et le plaisir des visiteurs.»
Le maire de Dardagny, Pierre Du-
chêne, compte sur le civisme de la
population pour respecter l’en-
droit et limiter les incivilités. «J’es-
père que les habitants et les bai-
gneurs feront bon ménage. Certai-
nes personnes m’ont déjà fait part
de leurs craintes.»
Antoine Grosjean

Le Mandement a enfin son lieu de 
baignade, un étang créé de toutes pièces

Le plan d’eau est alimenté naturellement par la nappe phréatique. STEEVE IUNCKER-GOMEZ
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Clinique des Grangettes
Genève

Les annonces de naissance, avec photos des bébés,
sont disponibles sur le site www.grangettes.ch

Nous avons l’immense plaisir 
d’annoncer la naissance de

Catherine Virya
le 16 mai 2018, à 10 h 08

Scott Lewis et Nivilay Pok
20, plateau de Champel
1206 Genève

Nous avons l’immense joie 
d’annoncer la naissance de

Maeva
le 17 mai 2018, à 14 h 07

lsabel et Sébastian Suarez
1226 Thônex

Avis de naissances

gociations entre la France et la
Suisse. «Il faut une nouvelle con-
vention pour éviter que le patri-
moine suisse soit taxé par la
France au seul motif que l’héritier
habite sur son territoire», insiste
Jean-Daniel Balet, soucieux des in-
térêts des Suisses de l’étranger. Et
ravi de voir que le combat trouve
un écho de l’autre côté de la fron-
tière, en France voisine. «Le MFC
comprend que l’impact peut être
conséquent, cette situation entraî-
nant le départ des Suisses», indi-
que-t-il. Et de citer l’exemple
d’une bénéficiaire de l’AVS qui
avait, dans un premier temps,
quitté Genève avant de faire ma-
chine arrière en se rendant
compte qu’elle allait «passer à la
caisse».

Jean-Philippe Allenbach a, lui
aussi, quelques exemples dans sa
besace. «Les Suisses ne viennent
plus s’installer dans la zone proche
de Genève. Ils ont peur d’être pié-
gés. Sur la Côte d’Azur, c’est kif-kif,

on ne voit plus les Suisses.» Selon
lui, le marché de l’immobilier s’en
ressent. À Sergy, dans le Pays de
Gex, des maisons à vendre restent
sur le carreau. «Il n’y a plus d’ache-
teurs suisses et les Suisses installés
essaient de vendre leurs biens»,
résume le président du MFC.

L’impact réel est en réalité diffi-
cilement quantifiable. Me Pierre
Hoffmann, notaire à Ferney-Vol-
taire, confirme que la situation ac-
tuelle n’est pas de nature à rassu-
rer les acheteurs suisses, de même
que les résidents. «Mais il n’y a pas
encore de vraie tendance. À mon
avis, c’est parce qu’il n’y a pas en-
core eu assez de personnes tou-
chées.»

Pas de tendance et, du coup,
des difficultés à mobiliser sur ce
dossier. L’avocat de Swiss Respect,
Benjamin Lebreton, confirme que
«le côté technique de cette affaire
entraîne un désintérêt jusqu’au
jour où les personnes se retrou-
vent taxées par l’État français!» Et

d’ajouter: «Il y a eu beaucoup de
taxations qui ont coûté très cher
aux familles qui n’avaient pas pris
les devants.»

Prendre les devants, tel est
aussi le message de Pierre Hoff-
mann. «Les stratégies consistant à
organiser avant le décès la trans-
mission du patrimoine devien-
nent incontournables», poursuit
le notaire, évoquant notamment
les possibilités de donation de son
vivant.

Un espoir nommé Macron
Si les moyens de diminuer l’impact
financier existent, aux yeux de
MFC et de Swiss Respect, c’est le
principe qui continue de choquer.
«Ce n’est pas normal qu’un patri-
moine suisse soit taxé en France»,
persiste Jean-Daniel Balet. En 2017,
Swiss Respect a eu un regain d’es-
poir. L’association a soutenu la
motion de l’UDC Jean-Luc Addor
qui demandait au Conseil fédéral
de renégocier avec la France. Pro-

position rejetée le 14 juin 2017 par
le Conseil national par 93 voix con-
tre 92. «Le sujet est tellement com-
plexe que certains signataires de la
motion ont voté contre par mé-
prise ou méconnaissance, pensant
finalement qu’il valait mieux ne
pas avoir de convention», se la-
mente Me Benjamin Lebreton.

De quoi décourager l’associa-
tion, pourtant convaincue que
l’arrivée à la tête de l’État français
d’Emmanuel Macron était une op-
portunité à saisir. C’est aussi ce
que pense Jean-Philippe Allen-
bach. «Quelqu’un comme Emma-
nuel Macron peut être sensible à
ces questions.» D’où sa missive
adressée le 10 mai au ministre
Bruno Le Maire pour tenter de
faire bouger les choses. «De notre
côté, nous avions épuisé toutes les
possibilités de nous faire enten-
dre. Cette lettre et l’intérêt français
pour renégocier la convention
nous redonnent du courage», con-
clut Jean-Daniel Balet.

Fiscalité française

«Les Suisses ne viennent plus,
par peur d’être piégés»

C’est un coup de gueule que
pousse Jean-Philippe Allenbach, le
président du Mouvement Fran-
che-Comté (MFC), qui prône
l’autonomie de cette région. Pour
défendre les intérêts de ce terri-
toire voisin de la Suisse, il a même
écrit au ministre français de l’Éco-
nomie et des Finances, Bruno Le
Maire. L’objet de son courroux: la
fin de la convention fiscale qui ré-
glementait les successions entre la
France et la Suisse depuis 1953. Et
surtout l’impact sur le marché im-
mobilier ou encore l’emploi de
proximité dans sa région.

De quoi s’agit-il? Depuis le
1er janvier 2015, faute de nouvelle
convention, les héritiers suisses
habitant en France sont soumis
aux règles fiscales françaises en
matière de succession. Autrement
dit, un Suisse vivant en France (ou
ayant vécu en France au minimum
six ans au cours des dix années
précédant le décès) se verra taxer
selon les taux français sur les biens
et capitaux dont il hérite. Y com-
pris si ces biens sont situés en
Suisse: de la ferme en Argovie au
chalet en Valais.

Jusqu’à 45% d’imposition
Le hic, c’est que les taux en ques-
tion sont loin d’être anodins. Pour
un montant imposable situé entre
550 000 et 900 000 francs, le
pourcentage appliqué est de 30%.
Il grimpe à 45% pour un héritage
supérieur à 1,8 million. «Vous trou-
vez ça normal? s’emporte Jean-
Philippe Allenbach. Nombre de
ces fortunes se sont constituées en
Suisse. Ici c’est un chalet, là une
entreprise. Au nom de quoi la
France se sert-elle là-dessus?»

Une indignation que partage
Jean-Daniel Balet, membre fonda-
teur de Swiss Respect. L’associa-
tion milite pour la reprise des né-

Depuis le 1er janvier 
2015, les héritiers 
suisses habitant
en France sont taxés 
selon les taux 
français. De quoi 
susciter des craintes

Marie Prieur
@marie_prieur

Le président du Mouvement Franche-Comté a écrit à Emmanuel Macron pour attirer son attention sur le vide conventionnel
qui perdure depuis 2015 entre la France et la Suisse en matière d’impôt sur les successions. LUCIEN FORTUNATI

C’est un petit fait divers, mais une 
grande perte pour Sandrine*. Un 
tableau, auquel elle tenait énormé-
ment, a disparu lors d’un déména-
gement. Quelqu’un aurait vu une 
personne s’en emparer… Et puis 
plus rien.

«C’était le 11 avril, à la rue du Pré-
Naville, aux Eaux-Vives, précise-
t-elle. Mon mari et moi vidions l’ap-
partement de ma maman, âgée de 
83 ans, qui est partie dans un EMS. 
Je voulais lui amener ce tableau pour
décorer sa chambre. Nous l’avons 
déposé sur le trottoir et l’avons 
oublié. Quand nous nous en som-
mes aperçus, très vite, nous sommes
revenus, mais il n’y était plus.»

Dès le lendemain, Sandrine pla-
carde des affichettes dans la rue, 
avec la mention «Prière de nous con-
tacter» et son numéro de téléphone.
«Bizarrement, elles ont toutes été 
arrachées», souligne-t-elle. La toile 
serait-elle si précieuse qu’elle a attiré
les convoitises? «Oh non, ce n’est 
pas un Vermeer! Il s’agit d’une huile
d’environ 60 cm sur 40, qui doit da-
ter de 1850 ou 1900. Je ne sais même
pas qui en est l’auteur, la signature 
est quasi illisible. Ce tableau repré-
sente une paysanne ou une lavan-
dière… Il n’a vraiment rien de parti-
culier. On ne l’a d’ailleurs même pas
pris en photo.»

Mais pour Sandrine et sa ma-
man, il a une grande valeur senti-
mentale: «Aussi loin que je m’en 
souvienne, je l’ai toujours vu dans la
famille. D’abord chez ma grand-
mère, puis chez nous, enfin chez 
ma mère.» Alors elle colle de nou-
velles affichettes. «Cette fois, une 
dame du quartier nous a dit qu’une
femme s’était approchée du ta-
bleau, l’avait regardé, l’avait mis 
dans son sac et était partie.»

Sandrine ne veut pas imaginer
un vol: «Elle a peut-être pensé que 
nous l’avions abandonné. Alors j’ai
remis des affichettes.» Le libellé 
s’adresse directement à cette mys-
térieuse femme et promet une ré-
compense. «Nous voulons vraiment
récupérer notre tableau, confie San-
drine. Mais à ce jour, nous n’avons 
aucune nouvelle. Et les dernières 
affichettes ont aussi été arrachées.»
Le mystère reste donc entier. 
Xavier Lafargue

@XavierLafargue

* Identité connue de la rédaction

La toile avait été déposée 
temporairement sur le 
trottoir. Pour la retrouver, 
ses propriétaires offrent 
une récompense

Étrange 
disparition 
d’un tableau 
en pleine ville

En introduisant pour la première
fois une enzyme artificielle dans
une cellule, des chercheurs suis-
ses ont réussi à lancer une réac-
tion en chaîne. Ils ont pu obtenir
une protéine fluorescente.

Les scientifiques de l’Univer-
sité de Bâle, de l’Université de
Genève et de l’EPFZ ont déve-
loppé une enzyme artificielle,
une «métalloenzyme», et ont en-
suite réussi à l’introduire dans
une cellule de mammifère, une
première dans le domaine de la
biochimie.

Une métalloenzyme est une
protéine biocompatible dans la-

Des chercheurs genevois
et alémaniques ont réussi 
à lancer une réaction en 
chaîne. Une première dans 
le domaine de la biochimie

En bref

Jean Ziegler honoré 
par la Ville de Genève
Distinction Le sociologue,
homme politique et écrivain Jean
Ziegler a reçu mardi la Médaille
«Genève reconnaissante». Le
maire, Rémy Pagani (EàG), lui a
remis cette distinction au nom des
autorités de la Ville de Genève.
Cette dernière «rend ainsi hom-
mage au combat sans relâche qu’a
mené Jean Ziegler, tout au long de
sa vie, pour la justice sociale et
économique». J.D.W.

Consulat français 
attaqué à la peinture
Déprédations Deux individus
ont projeté de la peinture sur la
façade du consulat français de Ge-
nève dans la nuit du 17 au 18 mai,
indique «20 minutes». Une vidéo
postée sur le site renverse.co signe
l’action en guise de protestation
contre l’évacuation de la ZAD de
Notre-Dame-des-Landes, en
France. J.D.W.

quelle est incorporé un fragment
de métal, ici du ruthénium, actif
catalytiquement.

Une fois introduite dans la cel-
lule, la métalloenzyme a fonc-
tionné comme un cheval de Troie
et a déployé sa fonction catalyti-

que en accélérant la production
d’une hormone particulière, ont
indiqué mardi les chercheurs
dans leur communiqué.

Cette hormone de la thyroïde a
elle-même activé un commuta-
teur génétique. Ce mécanisme,

une fois enclenché, permet de
produire la fonction cellulaire dé-
sirée.

Les chercheurs suisses, réunis
dans le groupe de recherche
NCCR Molecular Systems Engi-
neering, ont ainsi pu lancer la
production d’une protéine fluo-
rescente, appelée luciférase.

Cette expérience prouve la
possibilité de suivre une appro-
che innovante qui vise à activer
certaines fonctionnalités de la cel-
lule en complétant les procédés
traditionnels de la biochimie.

Les scientifiques voient un
grand potentiel dans l’introduc-
tion de ces enzymes artificielles à
fonction catalytique dans une cel-
lule, car elles permettent de mo-
difier la fonctionnalité de la cel-
lule à un niveau génétique.
L’étude a été publiée dans «Na-
ture Communications». ATS

Des enzymes artificielles activent
un commutateur génétique

«Ce mécanisme, 
une fois enclenché, 
permet de produire 
la fonction cellulaire 
désirée»


